
Le Certificat d’obtention 
végétale

DHS : Distinction, Homogénéité, Stabilité
se différencie par un caractère important, précis 

et peu fluctuant
homogène pour l'ensemble des caractères
identique à sa définition initiale à la fin de chaque 

cycle de multiplication
VAT : Valeur Agronomique et Technologique

rendement, résistance aux maladies…
qualité des produits (facilité de la récolte, valeur 

boulangère…)
La nouvelle variété doit présenter un réel 

intérêt par rapport aux variétés témoins


